
 

CONSEIL DE LA MRCAL      9219 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 

COMTÉ D'ANTOINE-LABELLE 

 

Procès-verbal du conseil des maires et des mairesses de la municipalité 

régionale de comté d’Antoine-Labelle, tenu à la salle des Préfets, édifice 

Émile-Lauzon, 405, rue du Pont à Mont-Laurier, le 27 février 2024, à 10 

h 00, la séance ordinaire ayant été convoquée selon les dispositions de la 

réglementation en vigueur. 

 

Sont présents et forment le quorum requis : 

 

M. Normand St-Amour, maire de Chute-St-Philippe  

Mme Diane Sirard, mairesse de Ferme-Neuve  

M. Michel Dion, maire de Kiamika  

M. Yves Bélanger, maire de La Macaza  

M. Pierre Flamand, maire de Lac-des-Écorces  

M. Nicolas Pentassuglia, maire de Lac-du-Cerf  

M. Michel Chouinard, maire de Lac-Saguay  

Mme Colette Quevillon, mairesse de Lac-Saint-Paul  

M. Jacques Allard, maire de l'Ascension  

M. Daniel Bourdon, maire de Mont-Laurier  

M. André-Marcel Évéquoz, maire de Mont-Saint-Michel  

Mme Francine Létourneau, mairesse de Nominingue  

M. Pierre Gagné, maire de Notre-Dame-de-Pontmain  

M. David Cyr, maire de Notre-Dame-du-Laus  

M. Denis Lacasse, maire de Rivière-Rouge  

M. Luc Diotte, maire de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles  

Mme Jocelyne Lafond, mairesse de Sainte-Anne-du-Lac 

 

Mme Myriam Gagné, greffière trésorière adjointe et directrice générale 

adjointe et Mme Karine Labelle, adjointe administrative à la direction 

générale, sont également présentes. 

 

  
 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

 Le préfet, M. Daniel Bourdon, ouvre la séance à 10 h 08. 

 

À l’ouverture de la séance, MM. Yves Bélanger, Jacques Allard et 

Normand St-Amour sont absents. 

 

 ***************  

MM. Yves Bélanger, Jacques Allard et Normand St-Amour viennent 

siéger, il est 10 h 10. 

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15487-02-24 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

 Il est proposé par Mme Colette Quevillon, appuyé par M. Denis 

Lacasse et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour tel que 

présenté, en y ajoutant toutefois le(s) point(s) suivant(s) : 

• Information quant à l’abattoir Les viandes du Pontiac  
 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. Luc Diotte quitte la séance il est 10 h 10. 

 

***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15488-02-24 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA MRC 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 23 JANVIER 2024 

  

 Il est proposé par M. Pierre Flamand, appuyé par Mme Diane Sirard 

et résolu à l’unanimité d’adopter tel que déposé le procès-verbal de la 

séance ordinaire du Conseil de la MRC d’Antoine-Labelle du 

23 janvier 2024. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15489-02-24 
INFORMATION SUR LE PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ 

ADMINISTRATIF DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

11 JANVIER 2024 

  

 Il est proposé par M. Michel Chouinard, appuyé par M. Pierre Gagné 

et résolu à l'unanimité d'accepter pour dépôt le procès-verbal du 

Comité administratif de la MRC d'Antoine-Labelle de la séance 

ordinaire du 11 janvier 2024. tel que rédigé. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 

  

 Aucun contribuable ne se manifeste. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15490-02-24 
DÉPÔT DES COMPTES-RENDUS ET PROCÈS-VERBAUX 

  

 Il est proposé par Mme Jocelyne Lafond, appuyé par M. David Cyr et 

résolu à l'unanimité d’accepter pour dépôt les procès-verbaux et les 

comptes-rendus suivants :  

 

• Compte-rendu du comité régional patrimoine | 22 août 2023 

• Compte-rendu du comité de sécurité publique | 25 octobre 2023 

• Compte-rendu du comité jeunesse AD_VISION | 15 janvier 2024 

• Procès-verbal du conseil d'administration CLD d'Antoine-Labelle 

| 13 décembre 2023 

• Procès-verbal du comité d'investissement commun (FLI-FLS) | 

24 janvier 2024. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. Luc Diotte revient siéger, il est 10 h 12. 

 

***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15491-02-24 
RAPPORT D'ASSIDUITÉ DES DÉLÉGUÉS(ES) DE LA MRC 

D'ANTOINE-LABELLE 

  

 Il est proposé par M. Yves Bélanger, appuyé par Mme Francine 

Létourneau et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport 

annuel sur l’assiduité des délégués(es) de la MRC d’Antoine-Labelle 

aux différents comités de la MRC d’Antoine-Labelle et à divers 

organismes pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15492-02-24 
RETOUR SUR LA RÉSOLUTION MRC-CC-15474-01-24 

QUANT AU PROJET #221014-2 - VITALISATION DE LA 

CHASSE ET LA PÊCHE DU CLD D'ANTOINE-LABELLE 

(CLDAL) | FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET 4 

(FRRV4) - SOUTIEN À LA VITALISATION ET À LA 

COOPÉRATION INTERMUNICIPALE - 2E APPEL DE 

PROJETS 

  

 ATTENDU que le 29 janvier 2024, le préfet a manifesté aux maires et 

mairesses, qu’il appliquait son droit de véto, en vertu de l'article 142 

(3) du Code municipal à l’encontre de la résolution MRC-CC-15474-

01-24; 

 

ATTENDU que, suite à l’application du droit de veto par le préfet, la 

résolution doit être soumise à nouveau au conseil, à la séance suivante; 

 

ATTENDU l’évolution du dossier depuis le 29 janvier 2024 et les 

informations données par le préfet;  

 

Il est proposé par M. Nicolas Pentassuglia, appuyé par M. Pierre 

Flamand et résolu à l’unanimité de confirmer et entériner la résolution 

MRC-CC-15474-01-24. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15493-02-24 
DEMANDE HORS DÉLAI DU CENTRE DE PÉDIATRIE 

SOCIALE DANS LE CADRE DU FONDS RÉGIONS ET 

RURALITÉ, VOLET 4 - SOUTIEN À LA VITALISATION 

(FRRV4) 

  

 ATTENDU que le 3e appel de projets dans le cadre du Fonds régions 

et ruralité, volet 4 (FRRV4) – Soutien à la vitalisation, a été lancé le 

3 octobre 2023 et s’est terminé le 12 janvier 2024; 

 

ATTENDU que le 7 février 2024, le CLD d’Antoine-Labelle a 

informé la MRC d’un projet du Centre de pédiatrie Sociale en 

communauté d’Antoine-Labelle (CPSCAL); 

 

ATTENDU l’article 2.7 des Règles de gouvernance du FRRV4, 

stipulant qu’aucun projet déposé après la date de fin de l’appel de 

projets ne sera retenu; 

 

Il est proposé par M. Nicolas Pentassuglia, appuyé par M. Normand 

St-Amour et résolu à l’unanimité que, par souci d’équité envers les 

promoteurs, le projet du Centre de pédiatrie Sociale en communauté 

d’Antoine-Labelle ne sera pas admis dans le cadre du 3e appel de 

projets du Fonds régions et ruralité, volet 4 (FRRV4) et d’inviter le 

CPSCAL à déposer sa demande lors d’un prochain appel de projets. 

 

Il est de plus résolu d’évaluer la faisabilité de lancer un 4e appel de 

projets dans le cadre du Fonds régions et ruralité, volet 4 (FRRV4). 

 

ADOPTÉE 

 ***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15494-02-24 
DEMANDE DE PROLONGATION DANS LE CADRE DU 

PROJET #2125005 DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, 

VOLET 4 - SOUTIEN À LA VITALISATION (FRRV4) | 

ABATTOIR DES HAUTES-LAURENTIDES DE LA 

COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ DES ÉLEVEURS DES 

HAUTES-LAURENTIDES (CSEHL) 

  

 ATTENDU l’Entente de vitalisation dans le cadre du volet 4 – Soutien 

à la vitalisation du Fonds régions et ruralité (FRRV4) signée le 21 

janvier 2021 avec le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation (MAMH); 

 

ATTENDU la résolution MRC-CC-14601-05-22 recommandant une 

aide financière de 150 000 $ pour la Coopérative de solidarité des 

Éleveurs des Hautes-Laurentides (CSÉHL) pour la relance de 

l’abattoir dans le cadre des projets exceptionnels du 1er appel de projets 

de la MRC d’Antoine-Labelle; 

 

ATTENDU la résolution MRC-CC-15430-11-23 demandant au 

promoteur de suspendre temporairement le projet, de présenter une 

demande modifiée complète au FRRV4 d’ici le 28 février 2024 et de 

ne pas utiliser les fonds déjà transmis compte tenu qu’une demande de 

remboursement de la MRC pourrait être envisagée; 

 

ATTENDU la demande du promoteur du 9 février 2024 d’obtenir une 

prolongation d’un mois afin de terminer son plan d’affaires; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de vitalisation par courriel 

le 14 février 2024; 

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par M. Luc Diotte et 

résolu à l’unanimité d’accorder jusqu’au 25 mars 2024 à la 

Coopérative de solidarité des Éleveurs des Hautes-Laurentides afin de 

déposer la demande modifiée complète.  

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 INFORMATION QUANT À L'ABATTOIR LES VIANDES DU 

PONTIAC 

  

 M. David Cyr, maire de Notre-Dame-du-Laus, informe les maires et 

mairesses de la fermeture de l’abattoir de Shawville : « Les viandes du 

Pontiac ». Les personnes responsables du dossier de l’abattoir 

pourraient possiblement communiquer avec eux afin de voir les 

possibilités d’achat de matériel.  

 

M. Frédéric Houle, directeur du CLD d’Antoine-Labelle, 

communiquera avec l’entreprise. 

 

 ***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15495-02-24 
RETOUR SUR LE DÉPÔT D’UN PROJET POUR UNE 

ENTENTE DE REGROUPEMENT RÉGIONAL POUR DES 

SERVICES D’ARCHIVAGE DANS LE PROGRAMME FONDS 

RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) - VOLET 4 - SOUTIEN À LA 

VITALISATION ET À LA COOPÉRATION 

INTERMUNICIPALE 

  

 ATTENDU la résolution MRC-CC-15265-10-23 quant au dépôt du 

projet pour une entente de regroupement régional pour des services 

d’archivages dans le cadre du Fonds régions et ruralité, volet 4 

(FRRV4) – Soutien à la vitalisation et à la coopération 

intermunicipale; 

 

ATTENDU que la demande a été transmise au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation (MAMH) le 25 janvier 2024; 

 

ATTENDU que le MAMH a avisé la MRC, le 25 janvier 2024, que la 

période de dépôt des projets en coopération intermunicipale avait 

récemment pris fin, puisque ce dernier ne dispose plus des fonds 

nécessaires pour financer de nouvelles initiatives; 

 

ATTENDU la présentation des scénarios des dépenses sans 

subvention dans le cadre de ce projet, pour l’embauche d’une 

ressource; 

 

ATTENDU que les besoins en termes d’archivage demeurent autant 

pour la MRC que pour les municipalités ayant démontré de l’intérêt à 

participer au regroupement; 

 

Il est proposé par M. Nicolas Pentassuglia, appuyé par M. Jacques 

Allard et résolu à l’unanimité de demeurer à l’affût des possibilités de 

financement pour le projet de regroupement régional pour des services 

d’archivages et d’étudier celui-ci aux orientations budgétaires 2024 en 

prévision du dépôt du budget 2025. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 APPEL DE PROJETS AUX ORGANISMES ET CADRE | FONDS 

RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET 1 (FRRV1) - SOUTIEN AU 

RAYONNEMENT DES RÉGIONS 

  

 Les maires et mairesses sont informés que les organismes ont jusqu’au 

22 mars 2024 pour déposer des projets structurants dans la région des 

Laurentides dans le cadre du Fonds régions et ruralité, volet 1 

(FRRV1) – Soutien au rayonnement des régions. Une somme de 

1 042 667 $ est disponible afin d’appuyer des projets structurants 

répondant aux priorités régionales de développement. Ils peuvent 

diffuser cette information dans leurs milieux. L’information est 

disponible sur le site du ministère.  

 

 ***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15496-02-24 
PRIORITÉS D’INTERVENTION 2024-2025 DANS LE CADRE 

DE L’ENTENTE RELATIVE AU FONDS RÉGIONS ET 

RURALITÉ (FRR) | VOLET 2 – SOUTIEN À LA COMPÉTENCE 

DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL 

  

 ATTENDU l'Entente relative au Fonds régions et ruralité (FRR), - 

Volet 2 : Soutien à la compétence de développement local et régional 

des MRC signée le 31 mars 2020 entre le ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation (MAMH) et la MRC d'Antoine-Labelle; 

 

ATTENDU que la MRC doit adopter ses priorités d’interventions pour 

2023-2024, selon l'article 13.1 de ladite Entente; 

 

Il est proposé par M. Luc Diotte, appuyé par M. Yves Bélanger et 

résolu à l’unanimité d'accepter, tel que déposé, le document identifiant 

les priorités d'interventions ciblées pour l'année 2023-2024 dans le 

cadre de l’Entente relative au Fonds régions et ruralité (FRR), - 

Volet 2 : Soutien à la compétence de développement local et régional 

des MRC. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15497-02-24 
ENTENTE DE PARTENARIAT RELATIVE À LA 

FOURNITURE DE SERVICES DE CADETS DE LA SÛRETÉ DU 

QUÉBEC - ÉTÉ 2024 

  

 ATTENDU que la Sûreté du Québec (SQ) agit à titre d’employeur des 

cadets et de responsable du Programme de cadets de la SQ; 

 

ATTENDU la résolution MRC-CC-15224-09-23 quant à l’intention 

des municipalités de reconduire le programme de cadets de la SQ pour 

l’été 2024; 

 

ATTENDU que la MRC souhaite obtenir les services offerts dans le 

cadre du Programme de cadets de la SQ, pour le compte des 

municipalités désirant obtenir ces services pour la période estivale de 

2024; 

 

ATTENDU que la MRC avait jusqu’au 12 février 2024 pour confirmer 

son adhésion; 

 

ATTENDU qu’en date du 12 février 2024 les municipalités de Chute-

Saint-Philippe, Ferme-Neuve, Lac-du-Cerf et Lac-des-Écorces ont 

transmis une résolution à la MRC à l’effet qu’ils souhaitent bénéficier 

des services offerts dans le cadre du Programme de cadets de la SQ 

pour la saison estivale 2024; 

 

ATTENDU que les personnes embauchées dans le cadre du 

Programme de cadets de la SQ n’ont pas le statut de policier ni d’agent 

de la paix et n’en ont donc pas les pouvoirs ni les devoirs; 

 

ATTENDU que les cadets de la SQ détiennent les mêmes pouvoirs et 

devoirs que tout citoyen et qu’à ce titre, il est nécessaire que les cadets 

fassent appel aux policiers de la SQ dès qu’une intervention s’avère 

de nature policière; 

 

ATTENDU le dépôt de l’Entente de partenariat relative à la 

fourniture de services de cadets de la Sûreté du Québec pour l’été 

2024; 
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Il est proposé par M. Pierre Gagné, appuyé par M. Denis Lacasse et 

résolu à l’unanimité d’adhérer à l’Entente de partenariat relative à la 

fourniture de services de cadets de la Sûreté du Québec (SQ) pour l'été 

2024 pour le compte des des municipalités intéressées à adhérer, et 

d’autoriser la directrice générale à signer, pour et au nom de la MRC, 

cette Entente ainsi que tout addenda afin de permettre l’adhésion 

d’autres municipalités souhaitant participer. 

 

Il est de plus résolu d’autoriser les services financiers à refacturer la 

participation financière de 10 000 $ en parts égales entre les 

municipalités participantes, à l’exception des municipalités ayant 

établi une contribution maximale à leurs résolutions ;  à cet effet, les 

municipalités et la Sûreté du Québec devront apporter entre elles les 

ajustements nécessaires, le cas échéant, et voir à la planification des 

activités en conséquence. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15498-02-24 
MODIFICATION À LA RÉSOLUTION MRC-CC-15441-01-24 

QUANT À LA FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE 

2024 (BRANCHER ANTOINE-LABELLE), DANS LE CADRE 

DE L'UTILISATION DE LA CTAL 

  

 ATTENDU la résolution MRC-CC-15441-01-24 fixant notamment le 

montant annuel de la redevance 2024 à être versée par la CTAL à la 

MRC;  

 

ATTENDU les discussions lors du comité paritaire du 24 janvier 

2024; 

 

ATTENDU que les représentants de la CTAL ont souligné lors de 

cette rencontre du comité paritaire du 24 janvier 2024 leur intérêt à ce 

que le montant supplémentaire annuel de 2024 de 100 000 $ soit 

payable à compter de juillet 2024 afin de permettre à la CTAL un délai 

suffisant pour percer le marché de la télévision; 

 

Il est proposé par Mme Jocelyne Lafond, appuyé par M. Michel Dion 

et résolu à l’unanimité de modifier la résolution MRC-CC-15441-01-

24 afin que le montant de 3 100 000 $ soit facturé comme suit soit, que 

la MRC facture à la CTAL pour les 6 premiers mois de l’année 2024 

une somme mensuelle de 250 000 $, et ce, à compter du 1er janvier 

2024 jusqu’au 30 juin 2024 et qu’à compter du 1er juillet 2024, la MRC 

ajuste sa facturation pour une somme mensuelle de 266 666,67$ pour 

les 6 derniers mois de l’année soit, du 1er juillet 2024 au 31 décembre 

2024 pour un total de 3 100 000 $ pour l'année 2024, tel que 

préalablement fixé dans la résolution MRC-CC-15441-01-24 le tout, 

sujet aux augmentations possibles également mentionnées à la 

résolution MRC-CC-15441-01-24. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15499-02-24 
ADOPTION DU BUDGET DE LA COOPÉRATION DE 

TÉLÉCOMMUNICATION ANTOINE-LABELLE (CTAL) 

  

 Il est proposé par Mme Francine Létourneau, appuyé par Mme 

Jocelyne Lafond et résolu à l’unanimité d'accepter, tels que déposés, 
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le budget 2024 ainsi que les résultats trimestriels d’octobre à décembre 

2023, de la Coopérative de télécommunication Antoine-Labelle 

(CTAL). 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 RÉVISION D'HYDRO-QUÉBEC, DES PRIX DE LOYERS, DES 

COÛTS UTILISÉS & TAUX HORAIRES AU CONTRAT DE 

LOCATION DE POTEAUX 

  

 Les maires et mairesses sont informés de la révision d’Hydro-Québec 

quant aux prix des loyers d’attaches, d’antennes et d’équipements, des 

coûts utilisés ainsi que des taux horaires au contrat de location de 

poteaux. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15500-02-24 
DÉPÔT DU RAPPORT FINAL DE L'ENCLUME SUR 

L'ÉVOLUTION DE L'OCCUPATION DU TERRITOIRE DE LA 

MRC D'ANTOINE-LABELLE 

  

 ATTENDU la Convention d’aide financière intervenue le 

22 septembre 2022 avec le ministère de la Culture et des 

Communications (MCC), par laquelle la MRC s’est engagée à réaliser 

un projet de caractérisation des immeubles et des secteurs à caractère 

patrimonial; 

 

ATTENDU l’octroi de contrat à la firme l’Enclume (ADM-42-2022) 

aux termes de la résolution MRC-CC-14913-01-23; 

 

ATTENDU que les maires et mairesses ont pris connaissance du 

rapport préliminaire lors de la séance du 23 janvier 2024 et ont émis 

leurs commentaires; 

 

ATTENDU la réalisation du rapport et du dossier cartographie 

conforme aux attentes; 

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par Mme Francine 

Létourneau et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport sur 

l'évolution de l’occupation du territoire de la MRC d’Antoine-Labelle. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15501-02-24 
RECOMMANDATION DU COMITÉ RÉGIONAL DU 

PATRIMOINE QUANT AU PROGRAMME D’AIDE À LA 

RESTAURATION (PAR) 

  

 ATTENDU la signature de la Convention d’aide financière entre le 

ministère de la Culture et des Communications (MCC) et la MRC pour 

la mise en œuvre du Programme de soutien au milieu municipal en 

patrimoine immobilier (PSMMPI) le 18 mars 2021;  

 

ATTENDU que le Programme d’aide à la restauration patrimoniale 

(PAR) de la MRC d’Antoine-Labelle fut adopté aux termes de la 

résolution MRC-CC-14094-05-21; 

 

 



 

CONSEIL DE LA M.R.C.A.L.      9227 

ATTENDU que les coûts pour des carnets de santé, audits techniques 

et études spécifiques professionnelles sont plus élevés qu’estimés; 

 

ATTENDU que des sommes demeurent disponibles dans le volet 1A 

; 

 

ATTENDU les propositions de modification au Programme d’aide à 

la restauration patrimoniale (PAR) de la MRC d’Antoine-Labelle 

ayant pour effet d’augmenter certaines sommes maximales d’aide 

financière;  

 

ATTENDU la recommandation du comité régional du patrimoine lors 

de la rencontre du 13 février 2024; 

 

Il est proposé par M. Normand St-Amour, appuyé par M. Luc Diotte 

et résolu à l’unanimité d’adopter le Programme d’aide à la restauration 

modifié, tel que présenté, en remplacement du Programme adopté aux 

termes de la résolution MRC-CC-14094-05-21. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15502-02-24 
RECOMMANDATION DU COMITÉ RÉGIONAL DU 

PATRIMOINE QUANT AUX PROJETS DÉPOSÉS DANS LE 

VOLET 1A DU PROGRAMME DE SOUTIEN AU MILIEU 

MUNICIPAL EN PATRIMOINE IMMOBILIER (PSMMPI) 

  

 ATTENDU la signature de la Convention d’aide financière entre le 

ministère de la Culture et des Communications (MCC) et la MRC pour 

la mise en œuvre du Programme de soutien au milieu municipal en 

patrimoine immobilier (PSMMPI);  

 

ATTENDU le lancement de l’appel de projets PSMMPI volet 1A- 

Immeubles de propriété privée, suite à l’autorisation du conseil aux 

termes de la résolution MRC-CC-15170-08-23; 

 

ATTENDU la réception des dossiers pour les volets 1A et l’évaluation 

de ceux-ci par l’agente de développement en patrimoine immobilier, 

ainsi que par le comité régional du patrimoine lors de sa rencontre du 

13 février 2024; 

 

ATTENDU la recommandation du comité régional du patrimoine 

relativement aux projets présentés; 

 

ATTENDU que ces projets sont conditionnels à l’obtention d’une 

résolution d’appui de leur municipalité ou ville pour le volet 1A;  

 

ATTENDU que ces projets sont conditionnels à leur admissibilité et 

présence à l’annexe de la Convention financière entre le MCC et la 

MRC; 

 

Il est proposé par M. Luc Diotte, appuyé par Mme Colette Quevillon et 

résolu à l’unanimité d’octroyer aux projets, les montants suivants, 

conditionnellement à leur appui par résolution de la ville de Mont-

Laurier et à leur admissibilité et présence à l’annexe de la Convention 

financière entre le MCC et la MRC : 

 

Volet 1A  
# projet  Immeuble Coût 

projet 

Aide 

admissible 

Part 

Mun. 

Part 

MCC 
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PSMMPIV1A-

2024-09 

 

626 Madone 

Mt-Laurier 

(rampes des 

galeries) 

24 552,91$ 14 731$ 4 419.30$ 10 311,70$ 

PSMMPIV1A-

2024-10 

 

Cathédrale Mt-

Laurier (Étude 

complémentaire 

taux 

d’humidité) 

34 976$ 22 888,78$  6 866,63$ 16 022,15$ 

 

Il est de plus résolu d’autoriser la directrice générale à signer, pour et au 

nom de la MRC, les ententes financières et d’autoriser les services 

financiers à procéder aux versements correspondants.  

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15503-02-24 
RECOMMANDATION DU COMITÉ RÉGIONAL DU 

PATRIMOINE QUANT AUX PROJETS DÉPOSÉS DANS LE 

VOLET 1B DU PROGRAMME DE SOUTIEN AU MILIEU 

MUNICIPAL EN PATRIMOINE IMMOBILIER (PSMMPI) 

  

 ATTENDU la signature de la Convention d’aide financière entre le 

ministère de la Culture et des Communications (MCC) et la MRC pour 

la mise en œuvre du Programme de soutien au milieu municipal en 

patrimoine immobilier (PSMMPI);  

 

ATTENDU la réception des dossiers pour les volets 1B et l’évaluation 

de ceux-ci par l’agente de développement en patrimoine immobilier 

ainsi que par le comité régional du patrimoine lors de sa rencontre du 

13 février 2024; 

 

ATTENDU le projet PSMMPIV1B-2023-09 accepté aux termes de la 

résolution MRC-CC-15115-06-23;  

 

ATTENDU la résolution 2023-12-837 du conseil de la municipalité de 

Ferme-Neuve à l’effet d’abroger sa demande d’aide financière pour le 

projet PSMMPIV1B-2023-09 ;  

 

ATTENDU la recommandation du comité régional du patrimoine 

relativement aux projets présentés; 

 

ATTENDU que ces projets sont conditionnels à leur admissibilité et 

présence à l’annexe de la Convention financière entre le MCC et la 

MRC; 

 

Il est proposé par M. Pierre Gagné, appuyé par M. Michel Dion et résolu 

à l’unanimité d’annuler l’octroi d’une aide financière au projet suivant:  

 
No projet  Immeuble Coût projet Part 

Municipale 

Part MCC 

PSMMPIV1B-

2023-09 

 

Ferme-Neuve 

(Maison 

Joseph-

Lafontaine) 

456 478,34$ 182 591,34$ 273 887$ 

 

Il est de plus résolu d’octroyer aux projets, les montants suivants, 

conditionnellement à leur admissibilité et présence à l’annexe de la 

Convention financière entre le MCC et la MRC :  
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Volet 1B 
No projet  Immeuble Coût projet Part 

Municipale 

Part MCC 

PSMMPIV1B-

2024-10 

 

Hôtel de ville 

Notre-Dame-

du-Laus 

(galeries, portes 

et peinture) 

98 000$ 39 200$ 58 800$ 

PSMMPIV1B-

2022-02 

 

Hôtel de ville 

Mont-Laurier 

(restauration 

d’éléments 

caractéristiques 

et ouvertures) 

1 223 662$ 489 646,80$ 734 197,20$ 

PSMMPIV1B-

2022-05 

Édifice Émile-

Lauzon 

(restauration 

patrimoniale) 

979 385,79$ 391 754,32$ 587 631,47$ 

 

Il est de plus résolu d’autoriser la directrice générale à signer, pour et 

au nom de la MRC, les ententes financières et d’autoriser les services 

financiers à procéder aux versements correspondants et de modifier la 

résolution.  

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15504-02-24 
DÉPÔT ET ADOPTION DE LA GRILLE D’ÉVALUATION 

POUR DES DEMANDES DE DÉMOLITION À L’USAGE DU 

COMITÉ RÉGIONAL DU PATRIMOINE 

  

 ATTENDU le pouvoir de désaveu conféré aux MRC en vertu de 

l’article 148.0.20.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  

 

ATTENDU que le comité régional du patrimoine souhaitait se doter 

d’un outil pour guider les réflexions; 

 

ATTENDU que la grille réalisée par le Service d’aide-conseil en 

rénovation patrimoniale est conforme aux attentes;  

 

ATTENDU la recommandation du comité régional du patrimoine lors 

de sa rencontre du 13 février 2024; 

 

Il est proposé par Mme Diane Sirard, appuyé par Mme Francine 

Létourneau et résolu à l’unanimité d’accepter, telle que déposée, la 

grille d’évaluation pour les demandes de démolition à l’usage du 

comité régional du patrimoine. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

 

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15505-02-24 
DÉPÔT DU PORTRAIT CULTUREL ET PATRIMONIAL DE 

LA MRC D'ANTOINE-LABELLE 

  

 ATTENDU les résolutions MRC-CC-15209-08-23, MRC-CC-15210-

08-23 et MRC-CC-15211-08-23 adoptant la Politique culturelle et 

patrimoniale (PCP) de la MRC, le plan de mise en œuvre de la PCP 

ainsi que le Rapport de consultation de la PCP ;  
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ATTENDU l’identité visuelle créée pour la PCP ainsi que pour les 

documents complémentaires à celle-ci ;  

 

ATTENDU les rencontres avec la Table de travail de la PCP en 2022 

et 2023 ainsi que les consultations des membres par courriel afin de 

valider les différents documents préliminaires et alimenter les 

réflexions ; 

 

ATTENDU la tenue d’une consultation publique en ligne adressée à 

tous les citoyens de la MRC à l’automne 2023 ;  

 

ATTENDU la rédaction du Portrait culturel et patrimonial de la MRC 

d’Antoine-Labelle par la firme Passerelles coopérative en patrimoine 

en amont du processus d’élaboration de la nouvelle politique culturelle 

de la MRC ; 

 

Il est proposé par M. Yves Bélanger, appuyé par M. Pierre Flamand et 

résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt et d’adopter le document 

Portrait culturel et patrimonial de la MRC d’Antoine-Labelle. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15506-02-24 
RECOMMANDATION DU COMITÉ JEUNESSE AD_VISION 

QUANT AU PLAN D'ACTION 2024 

  

 ATTENDU l’attribution d’une somme de 20 000$ au Plan d’action 

2024 du comité jeunesse AD_Vision dans le budget annuel de la MRC 

d’Antoine-Labelle ;  

 

ATTENDU que le comité jeunesse a reçu des demandes de soutien 

financier pour des initiatives PAR et POUR les jeunes via son Plan 

d’action 2024 ;  

 

ATTENDU l’entrée en poste des nouveaux membres du comité en 

janvier et février 2024 ;  

 

ATTENDU que les membres veulent prendre connaissance des 

demandes et procéder aux réflexions nécessaires avant de soutenir 

financièrement des initiatives ; 

 

ATTENDU la tenue de la 3e édition du spectacle jeunesse AD_Vision 

le 28 mars prochain ;  

 

ATTENDU l’intention de poursuivre la collaboration avec L’Autre 

Laurentides dans le cadre de l’organisation des feux rassembleurs à 

travers le territoire ;  

 

ATTENDU la recommandation favorable du comité jeunesse émise 

lors de la rencontre du 12 février 2024 pour soutenir ces deux projets 

prévus en 2024 ; 

 

Il est proposé par M. André-Marcel Évéquoz, appuyé par M. Michel 

Dion et résolu à l’unanimité d’adopter les projets suivants dans le plan 

d’action 2024 du comité jeunesse AD_Vision : 
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PLAN D’ACTION AD_VISION 2024 

OBJECTIF ACTION PARTENAIRE/ 

PROMOTEUR 

BUDGET 

ALLOUÉ 

Favoriser 

l’attractivité de 

notre région 

envers les jeunes 

Faciliter la 

rencontre et la 

création de liens 

entre les jeunes 

du territoire 

Feux 

rassembleurs 

AD_Vision 

L’Autre Laurentides 
2 000$ 

Faciliter l’accès 

des jeunes à la 

culture 

Diversifier 

l’offre culturelle 

accessible 

disponible sur le 

territoire 

Spectacle 

jeunesse 

AD_Vision 

AD_Vision 5 000$ 

Sommes attribuées  7 000$ 

 

Sommes disponibles pour réalisation et soutien d’action PAR et 

POUR les jeunes au courant de 2024 
13 000$ 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 SPECTACLE JEUNESSE ET NOUVEAUX MEMBRES DU 

COMITÉ JEUNESSE 

  

 Les maires et mairesses sont informés des artistes qui performeront 

lors de la 3e édition du spectacle jeunesse AD_Vision, le 28 mars 

prochain. Il s’agit de l’artiste innue Kanen ainsi que du groupe 

québécois Karkwa. Les billets sont présentement en vente au coût de 

10 $.  

 

Pour cette troisième édition, le comité jeunesse AD_Vision met encore 

une fois en place un service de navettes gratuit, aller et retour, afin de 

faciliter le déplacement de la population de toutes les municipalités de 

la MRC. L’horaire et le trajet de ces navettes sont disponibles sur le 

site web de la MRC. 

 

La directrice générale adjointe mentionne également que lors de la 

rencontre du 12 février 2024, les membres du comité jeunesse ont 

nommé leurs officiers pour l’année 2024. Toutefois, des sièges restent 

à combler pour les municipalités de La Macaza, Lac-Saint-Paul, Mont-

Saint-Michel, Sainte-Anne-du-Lac et la ville de Rivière-Rouge. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15507-02-24 
OCTROI DE CONTRAT – ADM-08-2024 – RÉALISATION DU 

PLAN D’ACTION 2024 DE L’AUTRE LAURENTIDES 

  

 ATTENDU que le conseil a adopté le plan d’action 2024 de L’Autre 

Laurentides (résolution MRC-CC-15272-10-23); 

 

ATTENDU que la MRC souhaite mandater une firme pour la 

réalisation des actions de ce plan;  

 

ATTENDU l’offre de services présentée par Visages Régionaux;  
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ATTENDU la recommandation de la directrice des services 

juridiques, du greffe et de l’approvisionnement; 

 

Il est proposé par Mme Jocelyne Lafond, appuyé par Mme Diane 

Sirard et résolu à l’unanimité de mandater la firme Visages Régionaux 

pour la réalisation du plan d’action 2024 de L’Autre Laurentides et ce 

pour un prix total de 77 033,25 $, incluant les taxes, conformément à 

son offre de services # 1198 du 5 février décembre 2024.  

 

Il est de plus résolu d’autoriser les services financiers à procéder aux 

paiements requis. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15508-02-24 
DÉPÔT DU RAPPORT SUR L'ITINÉRANCE POUR L'ANNÉE 

2023 DE LA MAISON LYSE-BEAUCHAMP 

  

 Il est proposé par M. Luc Diotte, appuyé par M. Michel Dion et résolu 

à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport 2023 sur l’errance et 

l’itinérance produit par la Maison Lyse-Beauchamp. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 RÈGLEMENT RÉGIONAL DE PRÉVENTION INCENDIE | 

SUIVI 

  

 Les maires et mairesses sont informés que certaines municipalités 

n’ont pas encore adopté de règlement de prévention incendie, soit, à la 

connaissance du coordonnateur régional en sécurité incendie, les 

municipalités de Lac-Saint-Paul, Sainte-Anne-du-Lac, Notre-Dame-

du-Laus, Notre Dame-de-Pontmain et La Macaza. La directrice 

générale adjointe rappelle que l'adoption du règlement régional de 

prévention des incendies était une action à réaliser dans le schéma de 

couverture de risque en sécurité incendie. 

 

 ***************  

  
 RAPPORT ANNUEL DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUE EN SÉCURITÉ INCENDIE (SCRSI) 2023 | DEMANDES 

AUX MUNICIPALITÉS 

  

 La directrice générale adjointe mentionne qu’un courriel a été transmis 

aux directions générales et directeurs des services de sécurité incendie 

des municipalités du territoire de la MRC d’Antoine-Labelle, le 19 

février dernier, comprenant les documents à compléter afin que la 

MRC puisse produire le rapport annuel 2023 de mise en œuvre du 

Schéma de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI). Il est 

important que toutes les municipalités et villes du territoire complètent 

et adoptent le rapport, même celles qui n’ont pas de service de sécurité 

incendie local. 

 

Le rapport régional sera présenté pour adoption lors de la séance du 

Conseil de la MRC du 23 avril 2024, il est donc demandé aux 

municipalités de faire parvenir leurs documents au plus tard le 15 mars 

2024. 

 

 ***************  
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 SUIVI DE LA RÉVISION DU PLAN D'INTERVENTION EN 

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES (PIIRL) 

  

 Les maires et mairesses sont informés que suite au courriel de rappel 

transmis le 14 février dernier quant à la demande de la firme Maxxum 

concernant les noms de routes et routes mitoyennes, certaines 

municipalités n’ont pas encore transmis les informations à la firme. La 

date limite était le 23 février 2024. Il est donc rappelé aux 

municipalités de transmettre les informations demandées dans les plus 

brefs délais. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15509-02-24 
DEMANDE D'APPUI ET DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

DE LA VILLE DE RIVIÈRE-ROUGE QUANT À 

L'OPPOSITION À LA FERMETURE DE L'URGENCE À 

L'HÔPITAL DE RIVIÈRE-ROUGE ENTRE 20 H ET 8 H 

  

 ATTENDU la résolution d’appui MRC-CA-16664-09-23 adoptée par 

le comité administratif lors de la séance du 13 septembre 2023; 

 

ATTENDU les démarches judiciaires entreprises par la ville de 

Rivière-Rouge pour s’opposer à la fermeture de l’hôpital de Rivière-

Rouge entre 20h et 8h ;  

 

ATTENDU la demande d’appui et de contribution financière de la 

Ville de Rivière-Rouge aux termes de sa résolution 037/05-02-2024; 

 

ATTENDU que les mairesses et maires de la MRC reconnaissent toute 

l’importance de mener ce dossier pour les citoyens de la région; 

 

Il est proposé par M. Normand St-Amour, appuyé par M. Jacques 

Allard et résolu à l’unanimité de réitérer l’appui de la MRC donné à la 

ville de Rivière-Rouge aux termes de la résolution MRC-CA-16664-

09-23 et d’appuyer la ville de Rivière-Rouge dans ses démarches pour 

s’opposer à la fermeture de l’urgence entre 20h et 8h.  

 

Il est de plus résolu de mentionner aux instances concernées que le 

conseil de la MRC déplore que la ville de Rivière-Rouge soit 

contrainte d’entreprendre des démarches judiciaires et d’engager des 

fonds municipaux pour faire valoir les droits de sa population.  

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. Daniel Bourdon quitte la séance, il est 11 h 30.  

 

En son absence, M. Yves Bélanger, préfet suppléant, préside la séance. 

 

***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15510-02-24 
RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 

L'ESSENCE ET LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 

2028) - NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU 

QUÉBEC ET DU CANADA 

  

 ATTENDU que les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du programme 
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de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la 

période 2024 – 2028;  

 

ATTENDU que ce programme est essentiel à la réalisation de projets 

importants dans les municipalités de la MRC d’Antoine-Labelle 

 

ATTENDU que malgré les sommes importantes consenties à ce 

programme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins 

et qu’elles doivent être substantiellement majorées en raison de 

l’augmentation des coûts de réalisation des projets;  

 

ATTENDU que la Fédération canadienne des municipalités (FCM) a 

demandé au gouvernement fédéral de doubler ses investissements 

dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année;  

 

ATTENDU que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et 

ses membres demandent depuis plusieurs années que le programme de 

la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le 

financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les 

municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments 

municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les 

travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient 

admissibles à ce programme;  

 

ATTENDU que la reddition de compte lors de la réalisation de projets 

est lourde pour les municipalités de la MRC;  

 

ATTENDU que les négociations doivent aboutir impérativement au 

début de l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 

2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les 

investissements dans leur budget;  

 

ATTENDU que les sommes consenties à ce programme doivent être 

exempt de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa 

réussite; 

 

Il est proposé par M. Jacques Allard, appuyé par Mme Francine 

Létourneau et résolu à l’unanimité que la MRC d'Antoine-Labelle 

demande, au nom de toutes les municipalités de son territoire, aux 

gouvernements du Québec et du Canada : 

 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente 

fédérale-provinciale pour le renouvellement du programme de 

la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour 

la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028;  

• De doubler les sommes disponibles aux municipalités du 

Québec et de prévoir une indexation annuelle de 3,5% de 

l’enveloppe pour la durée de l’entente;  

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou 

condition additionnelle aux municipalités dans l’application du 

programme;  

• De permettre le financement de projets de bâtiments 

municipaux et des ouvrages de rétention dans les travaux 

admissibles.  

 

Il est de plus résolu de transmettre copie de cette résolution au ministre 

des Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires 

municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice- première 

ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia 



 

CONSEIL DE LA M.R.C.A.L.      9235 

Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 

Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, à la députée de 

Labelle, Mme Chantale Jeannotte, à la députée de Laurentides-

Labelle, Mme Marie-Hélène Gaudreau, à la Fédération québécoise des 

municipalités et à la Fédération canadienne des municipalités.  

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 INVITATION À LA CONFÉRENCE DE PRESSE ORGANISÉE 

PAR LOISIRS LAURENTIDES SUR LE LANCEMENT DU 

PROJET CIRCONFLEXE – PRÊT-POUR BOUGER DANS LA 

RÉGION DES LAURENTIDES 

  

 La directrice générale adjointe informe les maires et mairesses de la 

conférence de presse à laquelle ils sont invités, dans le cadre du 

lancement du projet circonflexe – prêt-pour-bouger, organisé par 

Loisirs Laurentides. 

 

Ce projet vise à rendre accessible à la population des équipements 

sportifs, récréatifs et adaptés pour augmenter les occasions de bouger. 

Il consiste à offrir gratuitement du prêt de matériel durable et 

sécuritaire à la population québécoise. 

 

De juillet à décembre 2023, Loisirs Laurentides a effectué une grande 

tournée de concertation auprès des MRC, des municipalités, des 

centres de service scolaires, des parcs régionaux, des centres de plein 

air et des camps de vacances pour présenter le projet de connaître leur 

intérêt à y adhérer.  

 

Le dévoilement de ce projet se tiendra le jeudi 29 février 2024, à 11 h, 

au siège social de Loisirs Laurentides. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15511-02-24 
MODIFICATION À LA RÉSOLUTION MRC-CC-15282-10-23 

QUANT À LA FORMATION DU COMITÉ AUDIT 

  

 ATTENDU les demandes adressées à la direction générale;  

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par M. Normand St-

Amour et résolu à l’unanimité de modifier la résolution MRC-CC-

15282-10-23 quant à la formation du comité audit afin de retirer du 

comité MM. Jocelyn Campeau, directeur du service de l'aménagement 

du territoire, et Guy Quevillon, directeur du service de l'évaluation 

foncière. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15512-02-24 
INFORMATION RELATIVE AU DROIT DE LA MRC DE 

DÉCLARER SA COMPÉTENCE EN TRANSPORT 

COLLECTIF 

  

 Il est proposé par Mme Diane Sirard, appuyé par Mme Colette 

Quevillon et résolu à l’unanimité de mandater la directrice générale 

adjointe pour présenter au conseil, lors d’une prochaine séance, les 

étapes à suivre pour effectuer une déclaration de compétence en 

transport collectif, ainsi que les impacts que cette déclaration pourrait 

avoir sur les rôles et responsabilités de la MRC, du TACAL et de 

l’ensemble des municipalités du territoire. 
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ADOPTÉE 

 ***************  

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15513-02-24 
MISE EN PLACE D’UNE TAXE SUR L’IMMATRICULATION 

EN 2025 

  

 ATTENDU les modifications législatives récentes qui permettent aux 

municipalités et aux municipalités régionales de comté, sous certaines 

conditions, d’imposer une taxe sur l’immatriculation des véhicules de 

promenade (TIV) de leur territoire; 

 

ATTENDU que l’une des conditions à remplir est que la MRC doit 

avoir déclaré sa compétence en matière de transport collectif, en vertu 

l’article 678.0.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-271); 

 

ATTENDU les discussions; 

 

ATTENDU que le conseil ne souhaite pas déclarer son intérêt dans la 

mise en place de cette taxe, mais souhaiterait tout de même avoir plus 

d’information à ce sujet; 

 

Il est proposé par Mme Francine Létourneau, appuyé par M. Michel 

Chouinard et résolu à l’unanimité de mandater la directrice générale 

adjointe afin de recueillir les informations sur l’imposition d’une taxe 

sur l’immatriculation, sans toutefois y engager la MRC. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15514-02-24 
DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2023 ET DE LA 

PLANIFICATION 2024 DE LA MRC D'ANTOINE-LABELLE 

  

 ATTENDU le dépôt du rapport annuel 2023 et de la planification 2024 

de la MRC d’Antoine-Labelle; 

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par M. Nicolas 

Pentassuglia et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport 

annuel 2023 et la planification 2024 de la MRC d’Antoine-Labelle. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

 SERVICES FINANCIERS 

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15515-02-24 
REGISTRES DE CHÈQUES JANVIER 2024 

  

 Il est proposé par Mme Diane Sirard, appuyé par M. Normand St-

Amour et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt les registres de 

chèques suivants : 

 

• le registre de chèques général, portant les numéros 62091 à 

62195, totalisant 970 851.14 $ et portant sur la période du 

1er au 31 janvier 2024. Les chèques numéro 62131 et 62132 

sont manquants puisqu’ils ont été utilisés pour des talons 

multiples; 

 

• le registre de chèques des salaires, portant les numéros 522738 

à 522754 (élus), les numéros 522690 à 522737 (employés) et 

les numéros 522755 à 522801 (employés), totalisant 
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154 274.72 $, tous en dépôts bancaires et portant sur la période 

du 1er au 31 janvier 2024; 

 

• le registre des prélèvements, portant les numéros 322 à 329, 

totalisant 105 266.90 $ et portant sur la période du 1er au 

31 janvier 2024; 

 

• le registre de chèques de la Cour municipale, portant les 

numéros 1666 à 1677, totalisant 44 050.36 $ et portant sur la 

période du 1er au 31 janvier 2024. Le chèque numéro 1671 est 

manquant puisqu’il a été utilisé pour un talon multiple; 

 

• le registre de chèques des TPI, portant les numéros 1478 à 

1479, totalisant 68 253.77 $ et portant sur la période du 1er au 

31 janvier 2024. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15516-02-24 
RECOMMANDATION DU COMITÉ ADMINISTRATIF 

QUANT À L'ACCEPTATION DES SOMMES IMPUTÉES AU 

FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) - VOLET 2 | SOUTIEN 

À LA COMPÉTENCE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET 

RÉGIONAL | FORMATION DAFA – DIPLÔME D’APTITUDES 

AUX FONCTIONS D’ANIMATEURS 

  

 ATTENDU la recommandation du comité administratif lors de la 

séance du 11 janvier 2024, aux termes de la résolution MRC-CA-

16783-01-24 à l'effet que les futures demandes de soutien financier 

quant à la formation DAFA (Diplôme d’aptitudes aux fonctions 

d’animateurs) soient transmises directement aux municipalités plutôt 

que les sommes soient prises à même l’enveloppe budgétaire du Fonds 

régions et ruralité, volet 2 (FRRV2); 

 

ATTENDU les discussions entre les maires et mairesses; 

 

Il est proposé par M. Normand St-Amour, appuyé par Mme Diane 

Sirard et résolu à l’unanimité de maintenir le soutien financier de la 

MRC quant à la somme de 2 750 $ du Fonds régions et ruralité (FRR) 

- Volet 2 | Soutien à la compétence de développement local et régional, 

prévu en 2024 pour la coordination de la formation DAFA et d’en 

informer la personne responsable soit, Mme Leclerc Vénuti. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15517-02-24 
RETOUR SUR LES SOMMES 2024 DU FONDS RÉGIONS ET 

RURALITÉ (FRR), VOLET 2 - SOUTIEN À LA COMPÉTENCE 

DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL | PARCS 

RÉGIONAUX 

  

 ATTENDU que dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR), volet 

2 - Soutien à la compétence de développement local et régional 

(FRRV2), les 3 parcs régionaux créés par la MRC d’Antoine-Labelle 

reçoivent chacun respectivement 52 000 $ suivant le dépôt d’une 

demande et une entente signée par l’entremise du CLD d’Antoine-

Labelle; 

  

ATTENDU les discussions du conseil de la MRC souhaitant une 

modification aux règles d’attribution de cette aide financière afin de 
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prévoir entre autres, un mécanisme permettant une évaluation des 

projets et des montants accordés à chacun des trois parcs régionaux et 

des sommes pouvant être différentes suivant les besoins des parcs; 

 

ATTENDU la recommandation du comité administratif lors de la 

séance du 7 février 2024 à l’effet de maintenir, pour 2024, le processus 

actuel, aux termes de la résolution MRC-CA-16821-02-24; 

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par M. Michel Chouinard 

et résolu à l’unanimité de maintenir, pour l’attribution des sommes de 

2024, le même processus que les années passées soit, d’accorder à 

chacun des parcs régionaux (parcs régionaux du Poisson Blanc, du 

réservoir Kiamika et de la Montagne du Diable), une somme de 

52 000$ suivant le dépôt d’une demande et la signature d’une entente 

devant être dûment préparée et suivie par le CLD d’Antoine-Labelle. 

 

Il est de plus résolu d’autoriser les services financiers à procéder aux 

versements selon les modalités prévues à la convention préparée par 

le CLD et sur recommandation de paiement préparée par le CLD. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15518-02-24 
AJOURNEMENT 

  

 Il est proposé par Mme Colette Quevillon, appuyé par M. Denis 

Lacasse et résolu à l'unanimité d’ajourner la séance pour 60 minutes. 

Il est 12 h 03. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15519-02-24 
RÉOUVERTURE 

  

 Il est proposé par M. Michel Dion, appuyé par M. Michel Chouinard 

et résolu à l'unanimité de rouvrir la séance. Il est 13 h 03. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

 SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15520-02-24 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 

D'AIDE FINANCIÈRE ACCÉLÉRER LA TRANSITION 

CLIMATIQUE LOCALE (ATCL) - ÉLABORATION D'UN 

PLAN CLIMAT, PLANIFICATION ET MISE EN ŒUVRE DE 

PROJETS ISSUS DE CE PLAN ET DÉMARCHE POUR 

RESSOURCE 

  

 ATTENDU que le programme Accélérer la transition climatique 

locale (ATCL) prévoit un investissement de 500 M$ découlant du Plan 

pour une économie verte 2030 (PEV 2030);  

 

ATTENDU que cette action vise à soutenir et à accompagner les 

gouvernements supralocaux dans l’élaboration de plans climat (volet 

1 du programme ATCL) ainsi qu’à appuyer la planification et la mise 

en œuvre, par le milieu municipal, de projets issus de ces plans (volet 

2 du programme ATCL) 
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ATTENDU que dans le cadre du volet 1 du programme ATCL, une 

communication du 8 février 2024 a été transmise conjointement par le 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et le 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), annonçant une aide 

financière de 1 179 780 $ à la MRC d’Antoine-Labelle afin de 

soutenir et accompagner celle-ci à l’élaboration de plans climat ainsi 

que de l’appuyer dans la planification et la mise en œuvre de projets 

issus de ces plans ;  

 

ATTENDU que cette somme permettra à la MRC de compléter son 

plan d’adaptation aux changements climatiques (PACC), en y ajoutant 

un volet de réduction des gaz à effet de serre (GES) afin d’obtenir un 

plan climat complet à l’échelle du territoire, conformément aux 

exigences déterminées par le MELCCFP; 

 

ATTENDU que ce plan devra être approuvé par le MELCCFP à 

l’intérieur d’un délai de 3 ans suivant la date de la lettre d’octroi ; 

 

ATTENDU que dans le cadre du volet 2 du programme, des sommes 

additionnelles seront également mises à la disposition des MRC pour 

la planification et la mise en œuvre de projets ;  

 

ATTENDU que la résolution et la convention dûment signée doivent 

être transmises au plus tard le 15 mars 2024 ;  

 

Il est proposé par M. Jacques Allard, appuyé par M. Michel Chouinard 

et résolu à l’unanimité d’accepter le projet de convention d’aide 

financière pour accélérer la transition climatique locale (ATCL) 

transmise à la MRC et d’autoriser la directrice générale à signer cette 

entente, pour et au nom de la MRC, ainsi que tous les documents 

nécessaires à la conclusion de cette entente avec le MAMH, ainsi que 

tout addenda, le cas échéant. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. Daniel Bourdon revient siéger, il est 13 h 11, il préside la séance. 

 

***************  

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15521-02-24 
AUTORISATION DE PROCÉDER AUX AFFICHAGES 

REQUIS AFIN DE POURVOIR UN POSTE OCCASIONNEL DE 

CHARGÉ(E) DE PROJET AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, CLASSE 5, POSTE OCCASIONNEL À TEMPS 

COMPLET 

  

 ATTENDU que le programme Accélérer la transition climatique 

locale (ATCL) prévoit un investissement de 500 M$ découlant du Plan 

pour une économie verte 2030 (PEV 2030); 

 

ATTENDU l’autorisation de signature de la convention d’aide 

financière pour accélérer la transition climatique locale (ATCL);  

 

ATTENDU les besoins de la MRC afin de mener les différents 

mandats en lien avec l’ATCL;  

 

ATTENDU le projet de description de tâches présenté au conseil de la 

MRC; 
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Il est proposé par Mme Colette Quevillon, appuyé par M. Normand 

St-Amour et résolu à l’unanimité d’autoriser la direction générale à 

débuter les processus d’affichage afin de pourvoir un poste 

occasionnel de 24 mois, de chargé de projet aux changements 

climatiques, classe V, le tout en conformité avec les dispositions de la 

convention collective actuellement en vigueur à la MRC d’Antoine-

Labelle. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15522-02-24 
FORMATION OBLIGATOIRE POUR LES MEMBRES DES 

COMITÉS CONSULTATIFS D'URBANISME (CCU) 

  

 ATTENDU qu’à compter du mois de juin 2024, les membres des 

comités consultatifs d’urbanisme (CCU) devront suivre une formation 

obligatoire pour se conformer à une exigence du projet de loi 16 venu 

modifier la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

ATTENDU que la FQM et ses partenaires ont élaboré une offre de 

formation qui permettra aux membres des CCU, (et à toute autre 

personne intéressée) d’accéder aux clés nécessaires à la 

compréhension de leur rôle et de leurs responsabilités, de manière 

simple, vulgarisée et concrète; 

 

Il est proposé par Mme Colette Quevillon, appuyé par M. Pierre Gagné 

et résolu à l’unanimité de mandater la directrice générale adjointe à 

coordonner les formations pour les membres des comités consultatifs 

d’urbanisme (CCU). 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15523-02-24 
OCTROI DE CONTRAT - AMGT-09-2023 - CONCEPTION ET 

PLANS POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA TOURBIÈRE 

DÉCARIE 

  

 ATTENDU la demande d’offres pour des services de conception et de 

plans pour l’aménagement de la tourbière Décarie ; 

 

ATTENDU les offres reçues ;  

 

ATTENDU la recommandation de la directrice des services 

juridiques, du greffe et de l’approvisionnement; 

 

Il est proposé par M. Michel Chouinard, appuyé par M. Nicolas 

Pentassuglia et résolu à l’unanimité que la MRC accepte l’offre de 

services révisée présentée par la firme Castor et Pollux et mandate 

cette firme pour réaliser la conception et les plans d’aménagement de 

la tourbière Décarie, et ce, jusqu’au volet 4.2 de l’offre, pour un prix 

de 35 555 $ avant les taxes.  

 

Il est de plus résolu que le coût de ce mandat soit prélevé à parts égales 

dans les budgets des TPI et des Baux de villégiature.  

 

Il est de plus résolu d’autoriser les services financiers à procéder aux 

paiements requis selon les modalités convenues. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  
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RÉSOLUTION MRC-

CC 15524-02-24 
ADOPTION DE LA VISION MUNICIPALE PARTAGÉE DE 

L'AFFECTATION DES TERRES PUBLIQUES DES 

LAURENTIDES 

  

 ATTENDU que les MRC d’Argenteuil, des Pays-d’en-Haut, des 

Laurentides et d'Antoine-Labelle ont sur leurs territoires respectifs des 

terres du domaine de l’État; 

 

ATTENDU que les activités permises sur les terres du domaine de 

l’État dépendent en partie des différentes affectations du territoire 

désignées par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

(MRNF) en 2015; 

 

ATTENDU que les collectivités et l’environnement de ces quatre 

MRC subissent indirectement les effets des activités qui y sont 

pratiquées tels la villégiature, les activités de prélèvement faunique, 

l’accès aux plans d’eau, les interventions d’aménagement forestier ou 

les travaux miniers; 

 

ATTENDU que les effets de ces activités peuvent également être 

occasionnés par la gouvernance et certains modes de gestion des terres 

du domaine de l’État;  

 

ATTENDU que certaines activités et pratiques peuvent avoir des 

répercussions économiques, sociales et écologiques sur le territoire 

municipalisé; 

 

ATTENDU que le MRNF débutera dans les prochaines années la 

révision du plan d’affectation des terres publiques (PATP) des 

Laurentides; 

 

ATTENDU que le PATP est établi par région administrative, qu’il 

définit les orientations du gouvernement pour l’utilisation et la 

protection du territoire public et qu’il guide la gestion et la mise en 

valeur des terres et des ressources de chacune des régions du Québec 

en tenant compte des caractéristiques qui la composent; 

 

ATTENDU qu’en 2021, les MRC d’Argenteuil, des Pays-d’en-Haut, 

des Laurentides et d'Antoine-Labelle ont initié, en informant le MRNF 

et en étant financées par le Programme d’aménagement durable des 

forêts (PADF), une démarche visant à établir une vision municipale 

partagée constituant un idéal pour les municipalités locales constituant 

ces MRC; 

 

ATTENDU que dans ce contexte, les MRC souhaitent déposer au 

MRNF cette vision à temps pour la prochaine révision du PATP des 

Laurentides; 

 

ATTENDU que de concert avec les MRC des Laurentides, 

d’Argenteuil et des Pays-d’en-Haut, la MRC d'Antoine-Labelle a 

participé et encadré l’élaboration participative de la vision municipale 

partagée de l’affectation des terres publiques des Laurentides; 
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Il est proposé par M. Jacques Allard, appuyé par Mme Jocelyne 

Lafond et résolu à l’unanimité d’adopté le document intitulé « Vision 

municipale partagée de l’affectation des terres publiques » et que ce 

document, également adopté par les MRC des Laurentides, des Pays-

d’en-Haut et d’Antoine-Labelle, soit acheminé au MRNF. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. Jacques Allard quitte la séance, il est 13 h 46. 

 

M. Michel Dion quitte la séance, il est 14 h 15. Il revient siéger à 

14 h 18. 

***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15525-02-24 
GARE DE MONT-LAURIER | ÉTAT DE SITUATION SUITE À 

LA DÉCISION DE LA VILLE DE MONT-LAURIER  

  

 ATTENDU que la Gare de Mont-Laurier a été fermée d'urgence en 

août 2022 pour des raisons de sécurité suivant la réception des rapports 

produits par les firmes C2V Architecture et WSP qui faisaient état de 

défaillances importantes; 

  

ATTENDU qu’une étude de la valeur patrimoniale a été réalisée en 

2023 et que ce rapport met en lumière les principales valeurs 

véhiculées par la Gare et son site environnant; 

  

ATTENDU qu’après avoir pris connaissance de l’ensemble des 

rapports, le conseil de la MRC a réitéré sa position à savoir la 

démolition du bâtiment actuel et la construction d’un nouveau 

bâtiment; 

 

ATTENDU les recommandations du comité de travail formé par le 

conseil de la MRC; 

  

ATTENDU qu’une demande de démolition a été déposée à la Ville de 

Mont-Laurier en novembre 2023; 

  

ATTENDU que conformément au processus prévu au règlement de 

démolition de la Ville, une audience publique sur la demande s’est 

tenue en février 2024; 

  

ATTENDU que suite à l’audience publique, le comité de démolition 

de la Ville de Mont-Laurier a délibéré et a refusé la demande de la 

MRC; 

  

ATTENDU que la résolution du comité de démolition précise que 

celui-ci est favorable à étudier une nouvelle demande de démolition 

comportant deux options pour comparaison soit : la démolition 

complète telle que déposée et une nouvelle option basée sur une 

démolition partielle, permettant de conserver la partie d’origine du 

bâtiment et ainsi réduire les coûts de restauration; 

  

ATTENDU qu’une démolition partielle ne permettrait pas de répondre 

aux besoins actuels et que les usages qui pourraient y être faits seraient 

limités, contraignant donc les possibilités de valorisation du bâtiment; 

  

ATTENDU que suivant une rencontre entre le préfet et la députée 

Chantal Jeannotte, Mme Jeannotte a indiqué souhaiter mettre en place 

un comité avec le ministère de la Culture et des Communications et le 
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ministère des Transports et de la Mobilité durable afin d’évaluer toutes 

les options afin de protéger le patrimoine et d’éviter une démolition; 

  

ATTENDU que suivant l’audience publique, un citoyen s’est adressé 

par écrit à la MRC afin de demander de remettre le chauffage dans le 

bâtiment pour ralentir la dégradation de l’édifice et assurer la 

conservation de l’immeuble; 

  

ATTENDU que plusieurs dommages ont été causés dans le bâtiment 

dans les derniers mois et la nécessité de faire évaluer celui-ci par un 

maître électricien afin de revoir les circuits électriques, ainsi que les 

contraintes et risques physiques entourant l’accès au bâtiment; 

  

ATTENDU que le conseil de la MRC souhaite que le dossier de la 

Gare avance et qu’il craint voir se reproduire la situation du pont au 

KM 198, lequel devait être fermé temporairement alors que la 

fermeture perdure depuis 15 ans ;  

 

ATTENDU que dans le dossier du pont au KM 198, la MRC a tenté 

plusieurs approches auprès du MTMD afin de faire cheminer ce 

dossier et rétablir le lien, mais que la MRC est toujours en attente d’un 

échéancier par le MTMD; 

 

ATTENDU que dans les 30 jours suivant la décision du comité de 

démolition de la Ville de Mont-Laurier, toute personne peut demander 

une révision de cette décision par le conseil de ville; 

 

Il est proposé par Mme Jocelyne Lafond, appuyé par Mme Colette 

Quevillon et résolu à l’unanimité que le conseil ne demande pas la 

révision de la décision du comité de démolition de la Ville de Mont-

Laurier. 

 

Il est de plus résolu que le conseil de la MRC demande aux ministères 

impliqués, soit le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

le ministère de la Culture et des Communications, qu’ils mettent en 

place un bureau de projet permettant de réaliser un portrait des enjeux 

et des opportunités pour le bâtiment, d’assurer la concertation des 

parties prenantes, dont l’arrimage entre les ministères, et permettant 

d’établir un plan d’intervention comprenant un échéancier de 

réalisation à court terme pour une restauration ou un remplacement 

complet du bâtiment ainsi qu’une proposition d’aide financière pour 

soutenir la MRC dans ce projet. 

  

Il est de plus résolu de ne pas remettre le chauffage dans le bâtiment, 

compte tenu des enjeux de sécurité, d’accessibilité et de faisabilité. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15526-02-24 
PROPOSITION D’ADHÉSION À L'ENTENTE SECTORIELLE 

D’AGRICULTURE COMMUNAUTAIRE 

  

 ATTENDU l’établissement du Fonds régions et ruralité (FRR) Volet 

1 : Soutien au rayonnement des régions | Fonds régionaux (FRRV1);  

 

ATTENDU que la MRC d'Argenteuil a initié un projet d'agriculture 

communautaire et que ce dernier a été présenté au comité directeur 

FRR Volet 1 lors de la rencontre du 25 janvier 2024 et qu’une entente 

sectorielle est en voie d’être signée;  
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ATTENDU que l’entente a notamment comme objectif de soutenir le 

développement du projet d’agriculture communautaire, notamment 

afin de favoriser l’accès à des aliments frais et de qualité, l’implication 

citoyenne, la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale et l’innovation; 

 

ATTENDU l’intérêt de la MRC d’Antoine-Labelle de participer à 

cette entente;  

 

ATTENDU les sommes disponibles dans l’enveloppe destinée à la 

MRC d'Antoine-Labelle via le FRRV1, soit approximativement 

416 000 $ au 31 janvier 2024; 

 

ATTENDU la recommandation favorable du comité administratif lors 

de la séance du 7 février 2024 (MRC-CA-16804-02-24); 

 

Il est proposé par Mme Jocelyne Lafond, appuyé par M. Normand St-

Amour et résolu à l’unanimité d'autoriser le préfet et la directrice 

générale à signer, pour et au nom de la MRC d'Antoine-Labelle, tous 

les documents nécessaires à la conclusion de cette entente sectorielle 

en agriculture communautaire prévoyant la contribution financière 

totale de 160 000 $, soit 40 000 $ pour 2023-2024, 40 000 $ pour 

2024-2025, 40 000 $ pour 2025-2026 et 40 000 $ pour 2026-2027, le 

tout à même l’enveloppe du MAMH du volet 1 du Fonds régions et 

ruralité destinée à la MRC d’Antoine-Labelle.  

 

Il est de plus résolu de nommer la directrice adjointe du service de 

l’aménagement du territoire ou à son défaut, la directrice générale, afin 

de siéger sur le comité directeur. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
 RETOUR QUANT À DES DEMANDES DE VÉRIFICATIONS| 

PROJET DE RELANCE PISCICULTURE LAC-DES-ÉCORCES 

  

 Le directeur du service de l’aménagement du territoire fait un retour 

quant à des demandes de vérification dans le cadre du projet de relance 

de la pisciculture de Lac-des-Écorces. Il mentionne qu’il est difficile 

à ce stade-ci de déterminer si le secteur de la pisciculture pourrait être 

inclus dans la convention de gestion des TPI de la MRC. 

 

Selon les discussions et la compréhension de la MRC, le site fait 

actuellement l’objet d’une entente entre le ministère des Ressources 

naturelles et des Forêts (MRNF) et la direction de la gestion des 

habitats fauniques et de la production piscicole du ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 

la Faune et des Parcs (MELCCFP). Le site n’est donc pas sous la 

juridiction du MRNF, donc il serait non admissible pour faire partie 

de la convention liant la MRC et le MRNF. 

 

M. Campeau précise qu’il existe d’autres formes de gestion des droits 

sur les propriétés publiques du gouvernement du Québec. La Loi sur 

les terres du domaine de l’État et le Règlement sur la vente, la location 

et l'octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l'État 

prévoient aussi d’autres modalités, tels qu’une location ou une vente à 

des fins communautaires municipales, la Loi prévoit aussi la 

possibilité de cession à titre gratuit dans certains cas. 
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Ainsi, il semble qu’il y aurait lieu de demander une rencontre plus 

officielle avec de plus hautes autorités du MRNF et de la direction 

responsable du dossier au MELCCFP. Une telle rencontre permettrait 

de mettre tout le monde au même niveau sur la connaissance du projet 

et sur les possibilités pouvant s’offrir afin de permettre l’avancement 

de celui-ci. 

 

 ***************  

M. Daniel Bourdon quitte la séance, il est 14 h 25. 

 

M. Yves Bélanger, préfet suppléant, préside la séance. 

 

***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15527-02-24 
DEMANDE DE L'UPA DE LA LIÈVRE QUANT AUX 

PLASTIQUES AGRICOLES 

  

 ATTENDU que la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre 

(RIDL) offrait une collecte en porte-à-porte de plastique d’ensilage de 

ballots de foin à 75 agriculteurs de ses municipalités membres, et ce, 

depuis 2018 ;  

 

ATTENDU que depuis le 1er juillet 2023, AgriRÉCUP est l’organisme 

de gestion reconnu par RECYC-QUÉBEC pour la récupération et la 

valorisation du plastique agricole à travers le Québec; 

 

ATTENDU qu’un point de collecte doit être disponible pour chaque 

entreprise agricole dans un rayon maximal de 50 kilomètres, dans le 

but d’aller y déposer les plastiques agricoles; 

 

ATTENDU que la RIDL ne peut mettre en place sa propre collecte, 

car elle s’exposerait à des amendes sévères pouvant aller jusqu’à 

1 500 000 $ ;  

 

ATTENDU que plusieurs régies intermunicipales des déchets à travers 

le Québec ont déjà signé des contrats de service avec AgriRÉCUP afin 

d’avoir des points de collectes pour la récupération des plastiques 

agricoles; 

 

ATTENDU qu’aucune entente n’a été conclue entre AgriRÉCUP et la 

RIDL; 

 

ATTENDU que le conseil de la MRC a adopté la résolution MRC-

CC-15116-06-23 demandant le maintien de la collecte en porte-à-

porte du plastique d’ensilage de ballots de foins, sans pénalité à son 

égard, afin d’éviter un bris de service à nos exploitants agricoles et que 

ce service n’a pu être maintenu ; 

 

ATTENDU que depuis le 1er octobre 2023, des écofrais sont déjà 

chargés aux entreprises agricoles de la région afin de financer 

AgriRÉCUP pour la mise en place du service de récupération et la 

valorisation du plastique; 

 

ATTENDU qu’en date de ce jour, seules les municipalités desservies 

par le Complexe environnemental de la Rouge ont un point de dépôt 

et que ce service n’est toujours pas disponible pour les municipalités 

desservies par la RIDL; 

 



CONSEIL DE LA M.R.C.A.L.      9246 

 

ATTENDU qu’il y a sept sous-catégories de plastiques agricoles visés 

par le système d’écofrais et de récupération et que pour deux sous-

catégories, soit le plastique à balle ronde et plastique pour les tubulures 

en acériculture, les entreprises agricoles de la MRC débourseront plus 

de 100 000 $ en écofrais annuellement; 

 

Il est proposé par M. Luc Diotte, appuyé par M. Michel Dion et résolu 

à l’unanimité de demander à AgriRÉCUP et la RIDL de conclure 

rapidement l'entente visant la récupération et la valorisation du 

plastique agricole. 

 

Il est de plus résolu que suivant la conclusion de cette entente, de 

demander à AgriRÉCUP de voir à la mise en place rapide d’un point 

de collecte sur le territoire de la RIDL. 

ADOPTÉE 

 ***************  

 

 SERVICE DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES 

NATURELLES 

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15528-02-24 
DEMANDE DE FINANCEMENT AU MINISTÈRE DES 

RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS (MRNF) ET 

AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ 

DURABLE (MTMD) POUR RÉALISER UNE RÉFECTION 

MAJEURE D'UN ACCÈS NORD-SUD DE L'UNITÉ 

D'AMÉNAGEMENT (UA) 06452 

  

 ATTENDU que lors de la rencontre de la Table de gestion intégrée 

des ressources et du territoire (TGIRT) conjointe, tenue le 31 janvier 

2024, les membres ont adopté une résolution concernant une demande 

de financement au ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

(MRNF) et au ministère des Transports et de la Mobilité durable 

(MTMD) pour réaliser une amélioration majeure d’un accès nord-sud 

de l’UA 06452;  

 

ATTENDU que certains chemins prioritaires de l’UA 06452 se sont 

dégradés dans les dernières années et ont besoin d’amélioration; 

 

ATTENDU que la limite de charge du pont du Lac-des-Sables, sur la 

route 309, à Notre-Dame-Du-Laus, a été réduite à 18 tonnes, en mars 

2022; 

 

ATTENDU que la voie de contournement utilisée pour le transport 

lourd local et pour la desserte de biens essentiels utilise le chemin Kar-

Ha-Kon, la route 38, la route 8, la route 1 et la route 4 pour rejoindre 

la route 309 à Notre-Dame-du-Laus; 

 

ATTENDU que ces chemins font partie du Réseau Routier Multiusage 

Prioritaire (RRMUP) identifié par la TGIRT des Laurentides et 

composés des réseaux : faunique, récréatif et forestier; 

 

ATTENDU que le déclassement du pont du Lac-Des-Sables a fait 

augmenter la circulation sur ces chemins, dans les deux dernières 

années et il faut s’attendre à un achalandage plus élevé dans les 

prochaines années; 

 

ATTENDU le besoin grandissant de définir et d’améliorer un axe 

routier nord-sud prioritaire pour le transport des biens essentiels, pour 
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l’industrie récréotouristique et pour l’exploitation des ressources 

naturelles; 

 

ATTENDU qu’un regroupement des principaux acteurs est primordial 

pour réaliser ces travaux majeurs; 

 

Il est proposé par M. Michel Dion, appuyé par M. David Cyr et résolu 

à l’unanimité d'appuyer la demande de la Table de gestion intégrée des 

ressources et du territoire (TGIRT) au ministère des Ressources 

naturelles et des Forêts (MRNF) et au ministère des Transports et de 

la Mobilité durable (MTMD), afin de mobiliser les différents 

ministères pour permettre de planifier et de financer une amélioration 

majeure d’un axe nord-sud de l’UA 06452 et ainsi assurer la sécurité 

des utilisateurs. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. David Cyr quitte la séance, il est 14 h 30. 

 

***************  

  
 DÉMARCHE DE RÉFLEXION SUR L'AVENIR DE LA FORÊT 

  

 M. Claude Dionne, directeur du service de gestion intégrée des 

ressources naturelles informe les maires et mairesses que, suite à 

l’annonce par le gouvernement du Québec de la tenue d’une démarche 

de réflexion sur l’avenir de la forêt, les personnes concernées sont 

invitées à participer à une consultation publique, sous forme de 

sondage questionnaire ou dépôt de mémoire. Cette consultation se 

tiendra du 13 février au 12 avril 2024.  

 

Cette consultation permettra d’émerger certains constats et d’apporter 

les changements nécessaires au régime forestier actuel, afin d’assurer 

la pérennité de nos forêts. 

 

 ***************  

 

 ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS 

 
RÉSOLUTION MRC-

CC 15529-02-24 
REGISTRE DE CHÈQUE DES TNO DE JANVIER 2024 

  

 Il est proposé par M. Pierre Gagné, appuyé par Mme Colette Quevillon 

et résolu à l’unanimité d’accepter tel que déposé : 

 

• Le registre de chèques des TNO, portant les numéros 9318 à 

9332, totalisant 17 798.56 $ et portant sur la période du 1er au 

31 janvier 2024; 

 

• Le registre des prélèvements des TNO, portant les numéros 84 

à 85, totalisant 3 152.37 $ et portant sur la période du 1er au 

31 janvier 2024. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15530-02-24 
DÉPÔT ET ACCEPTATION DU RAPPORT DE LA FIRME 

STRATZER | GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES EN 

MILIEU ÉLOIGNÉ 
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 ATTENDU la résolution MRC-CC-14980-02-23 quant à l’octroi du 

contrat AMGT-07-2022 pour l’élaboration d’un projet de gestion des 

matières résiduelles en territoires non organisés (TNO) à la firme 

Stratzer; 

 

ATTENDU la présentation du rapport de la firme Stratzer pour la 

MRC d’Antoine-Labelle; 

 

Il est proposé par Mme Diane Sirard, appuyé par M. André-Marcel 

Évéquoz et résolu à l’unanimité d’accepter tel que déposé la 

présentation quant au rapport de la firme Stratzer quant au projet de 

gestion des matières résiduelles en territoires non organisés (TNO) et 

milieux éloignés. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

M. David Cyr revient siéger, il est 14 h 46. 

 

***************  

 

 CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT  

 
 RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

  

 M. Frédéric Houle, directeur général, est présent. Il informe les maires 

et mairesses des dossiers en cours depuis la dernière séance du Conseil 

de la MRC d’Antoine-Labelle et présente les dernières activités du 

CLD. 

 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15531-02-24 
RAPPORT ANNUEL DES FRAIS D'ANALYSE ET DES FRAIS 

ANNUELS DE SUIVI ET GESTION - ANNÉE 2023 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 

 

ATTENDU que la MRC a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU qu'en raison de la Convention de partenariat FLI/FLS 

signée entre la MRC et les Fonds Locaux de Solidarité FTQ, S.E.C., 

la gestion du FLI et celle du FLS sont étroitement liées, les parties ont 

estimé préférable que la délégation de leur gestion par la MRC au CLD 

soit contenue dans une seule et même entente, soit l’Entente de gestion 

quant à l’administration du Fonds local d’investissement et du Fonds 

local de solidarité signée le 13 juin 2017; 

 

ATTENDU que l'article 9 de cette entente prévoit les engagements du 

CLD, tels que le dépôt d’un rapport portant sur la période allant du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année précédente, comprenant les 

informations suivantes :  
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a) Les créances irrécouvrables pour les prêts octroyés à même le 

FLI ou le FLS; 

b) Les activités du FLI et du FLS; 

c) La liste des prêts aux entreprises et autres placements à titre 

d’investissement du FLI et du FLS; 

d) Les frais d’analyse des demandes de prêts FLI et FLS; 

e) Les frais de suivi et de gestion des prêts FLI et FLS. 

 

Il est proposé par M. Luc Diotte, appuyé par M. Pierre Gagné et résolu 

à l’unanimité d'accepter pour dépôt le rapport annuel 2023 des frais 

d'analyse et des frais de suivi et gestion, tel que présenté et préparé par 

le CLD. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15532-02-24 
LISTE DES PRÊTS VERSÉS AUX ENTREPRISES POUR 

L'ANNÉE 2023 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 

 

ATTENDU que la MRCAL a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU qu'en raison de la Convention de partenariat FLI/FLS 

signée entre la MRC et les Fonds Locaux de Solidarité FTQ, S.E.C., 

la gestion du FLI et celle du FLS sont étroitement liées, les parties ont 

estimé préférable que la délégation de leur gestion par la MRC au CLD 

soit contenue dans une seule et même entente, soit l’Entente de gestion 

quant à l’administration du Fonds local d’investissement et du Fonds 

local de solidarité signée le 13 juin 2017; 

 

ATTENDU que l'article 9 de cette entente prévoit les engagements du 

CLD, tels que le dépôt d’un rapport portant sur la période allant du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année précédente, comprenant les 

informations suivantes :  

 

a) Les créances irrécouvrables pour les prêts octroyés à même le 

FLI ou le FLS; 

b) Les activités du FLI et du FLS; 

c) La liste des prêts aux entreprises et autres placements à titre 

d’investissement du FLI et du FLS; 

d) Les frais d’analyse des demandes de prêts FLI et FLS; 

e) Les frais de suivi et de gestion des prêts FLI et FLS. 

 

 

Il est proposé par M. Michel Dion, appuyé par Mme Colette Quevillon 

et résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt la liste des prêts versés 

aux entreprises au cours de l'année 2023, tel que présenté et préparé 

par le CLD. 

 

ADOPTÉE 
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 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15533-02-24 
PLAN D'ACTION DU FLI ET DU FLS - ANNÉE 2024 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 

 

ATTENDU que la MRCAL a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU qu'en raison de la Convention de partenariat FLI/FLS 

signée entre la MRC et les Fonds Locaux de Solidarité FTQ, S.E.C., 

la gestion du FLI et celle du FLS sont étroitement liées, les parties ont 

estimé préférable que la délégation de leur gestion par la MRC au CLD 

soit contenue dans une seule et même entente, soit l’Entente de gestion 

quant à l’administration du Fonds local d’investissement et du Fonds 

local de solidarité signée le 13 juin 2017; 

 

ATTENDU que l'article 4 de cette entente prévoit les responsabilités 

du CLD, tel que définir un plan d'action annuel (article 4.2.19); 

 

Il est proposé par M. Denis Lacasse, appuyé par Mme Jocelyne Lafond 

et résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt le plan d'action annuel 

2024 du FLI et du FLS, tel que présenté et préparé par le CLD. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15534-02-24 
RAPPORT DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES FLI-FLS - 

ANNÉE 2023 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 

 

ATTENDU que la MRCAL a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU qu'en raison de la Convention de partenariat FLI/FLS 

signée entre la MRC et les Fonds Locaux de Solidarité FTQ, S.E.C., 

la gestion du FLI et celle du FLS sont étroitement liées, les parties ont 

estimé préférable que la délégation de leur gestion par la MRC au CLD 

soit contenue dans une seule et même entente, soit l’Entente de gestion 

quant à l’administration du Fonds local d’investissement et du Fonds 

local de solidarité signée le 13 juin 2017; 

 

ATTENDU que l'article 9 de cette entente prévoit les engagements du 

CLD, tels que le dépôt d’un rapport portant sur la période allant du 1er 
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janvier au 31 décembre de l’année précédente, comprenant les 

informations suivantes :  

 

a) Les créances irrécouvrables pour les prêts octroyés à même le 

FLI ou le FLS; 

b) Les activités du FLI et du FLS; 

c) La liste des prêts aux entreprises et autres placements à titre 

d’investissement du FLI et du FLS; 

d) Les frais d’analyse des demandes de prêts FLI et FLS; 

e) Les frais de suivi et de gestion des prêts FLI et FLS. 

 

Il est proposé par M. Michel Dion, appuyé par M. Pierre Gagné et 

résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt le rapport sur l'état de 

créances irrécouvrables FLI et FLS pour l'année 2023, tel que présenté 

et préparé par le CLD. 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15535-02-24 
RAPPORT DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES DU 

PAUPME - ANNÉE 2023 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 

 

ATTENDU que la MRC a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU que le CLD est gestionnaire du programme d’aide 

d’urgence aux petites et moyennes entreprises (PAUPME) en vertu de 

la résolution MRC-CA-15354-04-20; 

 

ATTENDU que selon ses engagements le CLD doit produire un 

rapport portant sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre de 

l’année précédente; 

 

Il est proposé par M. Nicolas Pentassuglia, appuyé par M. Denis 

Lacasse et résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt le rapport sur 

l'état de créances irrécouvrables du PAUPME pour l'année 2023, tel 

que présenté et préparé par le CLD. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

  
RÉSOLUTION MRC-

CC 15536-02-24 
REDDITION ANNUELLE - ANNÉE 2023 - FONDS LOCAL 

D'INVESTISSEMENT (FLI) ET FONDS LOCAL DE 

SOLIDARITÉ (FLS) 

  

 ATTENDU que la MRC a délégué au CLD d’Antoine-Labelle certains 

pouvoirs en matière de développement local et régional au terme de 

l’Entente de délégation concernant l’exercice de certains pouvoirs 

appartenant à la MRC en matière de développement local et régional 

signée le 14 octobre 2021, par laquelle il est notamment convenu que 

le CLD agira à titre de délégataire du FLI et du FLS; 
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ATTENDU que la MRCAL a confié la gestion du Fonds local 

d'investissement (ci-après appelé « FLI ») au CLD au terme de 

l’Entente de gestion quant à l'administration du Fonds local 

d'investissement signée le 22 septembre 2015; 

 

ATTENDU qu'en raison de la Convention de partenariat FLI/FLS 

signée entre la MRC et les Fonds Locaux de Solidarité FTQ, S.E.C., 

la gestion du FLI et celle du FLS sont étroitement liées, les parties ont 

estimé préférable que la délégation de leur gestion par la MRC au CLD 

soit contenue dans une seule et même entente, soit l’Entente de gestion 

quant à l’administration du Fonds local d’investissement et du Fonds 

local de solidarité signée le 13 juin 2017; 

 

ATTENDU que l'article 9 de cette entente prévoit les engagements du 

CLD, tels que le dépôt d’un rapport portant sur la période allant du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année précédente, comprenant les 

informations suivantes :  

 

a) Les créances irrécouvrables pour les prêts octroyés à même le 

FLI ou le FLS; 

b) Les activités du FLI et du FLS; 

c) La liste des prêts aux entreprises et autres placements à titre 

d’investissement du FLI et du FLS; 

d) Les frais d’analyse des demandes de prêts FLI et FLS; 

e) Les frais de suivi et de gestion des prêts FLI et FLS. 

 

Il est proposé par M. Michel Dion, appuyé par Mme Francine 

Létourneau et résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt la reddition 

du Fonds local d'investissement (FLI) et du Fonds local de solidarité 

(FLS) de l'année 2023, tel que présenté et préparé par le CLD. 

 

ADOPTÉE 

 ***************  

 

 POINTS D’INFORMATION 

  

 Le préfet suppléant et la directrice générale adjointe entretiennent les 

maires et mairesses sur les différents dossiers d’information, à savoir : 

• Actualités et informations en matière d’aménagement et 

d’urbanisme | Février 2024 

• Nouvelles modifications au Programme d’infrastructures 

municipales d’eau (PRIMEAU) 2023 

• Approche RELAIS | Sûreté du Québec 

• Invitation | Visites en forêts privées – Alliance des 

propriétaires forestiers Laurentides-Outaouais et Table forêt 

Laurentides 

 ***************  

 

  
 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

 L'ordre du jour étant épuisé, le préfet suppléant lève la séance. Il est 

14 h 46. 

 ***************  

 

 ________________________________      ________________________________ 

Yves Bélanger, préfet suppléant Myriam Gagné, directrice générale 

adjointe et greffière-trésorière adjointe 


